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2025, une année de reprise de l’investissement 

L’année 2025 devrait enregistrer une croissance des 

volumes d’investissement d’environ 9% en Europe. 

Bien que cette tendance soit positive, elle est en-deçà 

des attentes du début d’année, notamment en raison 

de baisses au Royaume-Uni et en Allemagne. Dans ce 

contexte, la France suit la tendance européenne avec 

une hausse de 8% tirée notamment par les 

investissements en Ile-de-France qui progressent de 

plus de 44% par rapport à 2024. 

Le rééquilibrage entre secteurs est désormais acté 

avec la forte progression ces dernières années du 

résidentiel, de la logistique et de l’hôtellerie, au 

détriment du bureau. L’année passée a également vu 

le retour de transactions de taille importante, signe de 

l’appétit retrouvé d’investisseurs pour l’immobilier. 
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La stabilisation des valeurs soutient la reprise 

Après la forte hausse des taux de rendements 

immobiliers entre 2022 et 2023, le marché a trouvé de 

nouveaux points d’équilibre depuis 2024. Cette 

stabilité a permis la relance des investissements car 

elle offre plus de visibilité aux investisseurs et aux 

prêteurs. Par ailleurs, le niveau des taux d’intérêts 

(Euribor et swap) a nettement baissé depuis le pic de 

2023 soutenant également les valeurs immobilières. 

 

Source : Savills 

Marché de la dette immobilière 

Le marché du financement accompagne l’évolution du 

marché de l’investissement. Les banques sont très 

occupées par les sujets de refinancement de leurs 

clients existants. On constate un regain d’appétit sur 

les immeubles les plus core avec des marges qui se 

sont resserrées d’environ 50 bps sur cette partie du 

marché. 

Sur le segment du value-add et développement, 

l’appétit bancaire, bien qu’en hausse au cours de 

l’année écoulée, reste plus mesuré dès lors que l’on 

s’éloigne du marché résidentiel ou de localisation très 

prime. Ainsi, constate-t-on une grande prudence des 

banques sur la prise de risque locatif en logistique 

alors même que les fondamentaux du marché restent 

bons.  

Les niveaux de levier n’ont que modérément 

augmenté en 2025 et restent à des niveaux 
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raisonnables, d’autant plus que la valeur des 

immeubles ayant baissé, les ratios de dette au m² sont 

conservateurs. 

 

Source: Chatham Financial  

Perspectives 2026 

Les volumes d’investissement devraient continuer à 

progresser, alimentant ainsi le flux d’opérations de 

dette. Le secteur résidentiel, du fait de son caractère 

défensif et d’une offre limitée, est le préféré des 

investisseurs. La normalisation du secteur du bureau, 

dans les localisations centrales, entamée en 2025, 

devrait également se poursuivre. Toutefois, le niveau 

actuel des taux d’intérêts laisse peu de place à un 

resserrement des rendements immobiliers. Avec un 

taux Euribor proche des 2% et une courbe forward 

légèrement ascendante, nous anticipons des 

rendements courants au-dessus de 5% sur la dette 

value-add et des TRI autour de 6%. Par ailleurs, la 

tendance structurelle d’amélioration des standards 

ESG des immeubles, de toute type, se poursuivra et 

constitue un puissant levier d’investissement en 

opérations value-add. 
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